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APPROBATION DU PROJET DE CHARTE D’UTILISATION DE L’IA DANS LES SERVICES DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 
 

 
Séance du 8 juin 2026 

Dûment convoqué le 2 juin 2026 
 

En l’an 2026, le lundi 8 juin à 18 heures, les membres du conseil communautaire se sont réunis en séance publique, 
sous la présidence de M. Pierre BATAILLE, Président de la Communauté de Communes Pyrénées Catalanes. 
Présents (29) : J.-P. ASTRUCH, B. AUXACH, P. BATAILLE, D. BATLLO-BAUDRY, M. BLANC, M. BLANIC, P. 
BLANQUE, O. BRETON, P. CAMPS, P. ESCARO, J.-L. FOUIN, S. GAUMOND, P. GAUX, A. HUG, D. LABRE, C. 
LANDRIEU, J.-D. LAPORTE, J.-M. LATUTE, M. LEBECQ, A. LUNEAU, C. PETRIEUX, S. POLATO, M. POUDADE, S. 
PRUDENTOS, H. PUIGREDO, M. RIFF, P. RIU, A. TAHOCES, S. VAILLS. 
Suppléante (1) : P. POUSSIN. 
Absents (1) : G. PEYRE. 
Pouvoirs (5) : M. BATLLO (à A. HUG), L. BISSIRIEIX (A. LUNEAU), M. GARCIA (à P. BATAILLE), R. LARROZE (à 
M. RIFF), C. VERDAGUER (à S. POLATO). 
 
Secrétaire de séance : Michèle LEBECQ. 
Acte n° : CCPC-2026159-30 
 

Rapport 
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU le projet de charte d’utilisation de l’IA dans les services de la Communauté de communes et de ses communes 
membres, jointe à la présente délibération ; 
VU la saisine du CST en date du 3 mars 2026 ; 
CONSIDERANT l’essor des technologies d’IA et leurs enjeux éthiques, environnementaux, de protection des 
données et de gouvernance pour les services publics territoriaux ; 
CONSIDERANT le souhait de maîtriser l’usage de l’IA au sein de l’EPCI pour garantir un usage responsable, 
éthique, peu impactant pour l’environnement et aligné sur les valeurs de la collectivité ; 
CONSIDERANT que cette charte constitue un cadre de référence nécessaire pour accompagner la transformation 
numérique et renforcer la confiance des agents ; 
 

Après avoir entendu l’exposé du Président, 
 

Il est proposé au conseil communautaire :  
- D’approuver le projet de charte d’utilisation de l’IA dans les services de la communauté de communes ; 
- De veiller à la bonne diffusion et à l’application effective des principes de cette charte dans tous les projets 

et usage d’IA portés par la communauté de communes ; 
- De mettre en place les actions de formation et de sensibilisation nécessaires à destination des agents et des 

élus ; 
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide  
(à l’unanimité) : 

 
- D’approuver le projet de charte d’utilisation de l’IA dans les services de la communauté de communes ; 
- De veiller à la bonne diffusion et à l’application effective des principes de cette charte dans tous les projets 

et usage d’IA portés par la communauté de communes ; 
- De mettre en place les actions de formation et de sensibilisation nécessaires à destination des agents et des 

élus ; 
- D’autoriser le Président à signer tout document relatif à cette opération ; 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
Fait et délibéré le jour, mois et an ci—dessus. 
 

Le Président, 
Pierre BATAILLE 

Affiché le : 
Transmis en sous-préfecture le ………. 
Document exécutoire à compter du ……… 
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